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Chers Alternautes,
Dans notre numØro de mars 2006, nous 
nous Øtions engagØs à essayer de suivre 
l�actualitØ voire autant que faire se peut 
de la prØcØder. Quelques mois aprŁs le 
SYSFAL info n°12, l�actualitØ de l�Alter-
nance est riche tant en termes d�ØvØ-
nements qu�en termes de projets, mais 
reste cependant un peu timide en terme 
d�orientation.

ÉvØnements car, comme vous le savez, le 
TrophØe annuel de la formation en Alter-
nance, consacrØ cette annØe aux mØtiers 
de bouche, vient de se clôturer et dØjà, 
celui de 2007 qui mobilisera le secteur de 
la construction se met en place.

ActivitØs encore car notre ligne verte 
(0800/92345) nous apporte quotidienne-
ment un lot de questions, essentiellement 
sur les contrats utilisØs en Alternance. C�est 
pour satisfaire à la demande gØnØrale que 
l�Øquipe de SYSFAL consacre une partie 
de ce numØro à la cØlŁbre C.I.S.P. avant 
de revenir dans nos prochaines Øditions 
sur les autres types de conventions.

Projets par ce que comme vous en avez 
sans doute entendu parler, au travers 
du pacte de solidaritØ entre les gØnØ-
rations des primes de dØmarrage et 
des primes de tutorat sont annoncØes 
sous peu. Un survol des avant-projets 

d�ArrŒtØs Royaux et des dispositions 
dØjà d�application est Øgalement au 
programme de ce numØro.

Projets encore et toujours car vos rØac-
tions �toutes encourageantes� par 
rapport à SYSFAL info nous donnent 
envie de renforcer l�interactivitØ qui 
existe dØjà entre vous et nous en prenant 
à c�ur les problŁmes pratiques et thØo-
riques que vous rencontrez sur le terrain. 
Posez-nous vos questions, donnez-nous 
vos suggestions, c�est avec plaisir que 
nous les traiterons avec vous sous une 
forme ou une autre. Nous publierons les 
FAQ et les rØponses apportØes pour 
autant qu�elles puissent intØresser un 
maximum de personnes.

Mais, tout en vous souhaitant une bonne 
rentrØe, il reste à l�Øquipe de SYSFAL à 
tirer un constat: L�Alternance sØduit et 
occupe dØsormais une place incontour-
nable dans le domaine de l�enseigne-
ment et de la formation : rien que dans 
les CEFA le nombre de jeunes qui les 
frØquente a augmentØ de plus de 30 
fois depuis 1985: fØlicitations à tous.

A bientôt

L’Øquipe SYSFAL

Claudy ROLAND, Directeur

Ed
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1. La C.I.S.P. et la sØcuritØ sociale 

La loi-programme du 24 dØcembre 2002, la disparition de la Convention Emploi-Formation (A.R.495) et 
la mise en �uvre de la Convention de Premier Emploi ont remodelØ les cotisations sociales des jeunes 
apprentis et des patrons qui les accueillent en apprentissage de la façon suivante:

÷ Avant le 31 dØcembre de l�annØe des 18 ans:

Cotisations ONSS pour les APPRENTIS à partir du premier trimestre 2005
A. JUSQU�AU 31/12 de l�annØe du 18Łme anniversaire

Apprentis - travailleurs manuels ("ouvriers")
A. Cotisations ordinaires de base Cotisations de l�apprenti Cotisations patronales

1 Vacances annuelles (seulement pour ouvriers) --- 16,27%
2 Maladies professionnelles --- 1,02%
3 Accidents de travail --- 0,30%
4 Cotisation complØmentaire chômage

< 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente
>= 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

 
---
---

 
0,00%
1,60%

B. Cotisations spØciales  Cotisations de l�apprenti Cotisations patronales

5
 
 

Fonds fermeture d�entreprises (cotisation de base)
< 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente
>= 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente

 
---
---

 
0,25%
0,29%

6 Accueil des enfants --- 0,05%
7 Cotisation spØciale chômage temporaire + chômeurs âgØs --- 0,10%

Total provisoire (somme de 1 à 7)  Cotisations de l�apprenti  Cotisations patronales

a) < 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente et 
< 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

--- 17,99%

b) < 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente et
>= 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

--- 19,59%

c) >= 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente et 
< 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

--- 18,03%

d) >= 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente et 
>= 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

--- 19,63%

Les jeunes en formation
et la lØgislation sociale

Depuis quelques mois, le nombre crois-
sant de questions et de demandes d�infor-
mation relatives au statut, aux droits, aux 
obligations et à la couverture sociale des 
jeunes en formation en alternance nous 
interpellait.

Pourquoi une telle recrudescence, Ces 
aspects de la lØgislation avaient pour-
tant fait l�objet d�une information pointue 
largement diffusØe et commentØe dans 
les colonnes de notre SYSFAL info, et cela 
depuis longtemps !

Effectivement, oui ! Depuis longtemps! 
Mais, à bien y penser, quand Øtait-ce ? 
Nous sommes donc retournØs consulter 

nos archives, pour constater que la 
premiŁre sØrie d�informations à ce sujet 
datait de mai 1999. Sept ans dØjà !

Sept annØes durant lesquelles la lØgisla-
tion relative aux contrats et conventions 
de formation en alternance a bien ØvoluØ. 
S�y retrouver relŁve parfois du dØ� , tant 
pour le jeune que pour son patron. Sept 
annØes aussi durant lesquelles les Øquipes 
de coordination, d�accompagnement, 
d�encadrement et d�enseignement ont 
subi de nombreux changements, se sont 
crØØes, se sont renouvelØes; Certains 
partent, d�autres arrivent, d�autres encore 
retrouvent une autre forme d�enseigne-
ment �

Nous pensons, au vu de tout cela, que 
le moment est sans doute opportun de 
rØØditer l�opØration et de refaire une infor-
mation complŁte au sujet des contrats et 
conventions praticables dans la formation 
en alternance dans le respect de l�accord 
de coopØration du 18 juin 1998, du dØcret 
du 17 mars 1999 et de l�arrŒtØ du Gouver-
nement wallon du 17 mars 1999 organisant 
une � liŁre de formation en alternance.

Nous commencerons cette sØrie par la 
convention au sujet de laquelle les ques-
tions sont les plus nombreuses, à savoir la 
C.I.S.P. (convention d�insertion sociopro-
fessionnelle). Comme elle est aussi la plus 
utilisØe, ceci explique cela !

L�article du numØro
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RØduction forfaitaire, limitØe au montant des cotisations faisant partie 
de la "cotisation globale" 

Cotisations de l�apprenti Cotisations patronales

 G1 (1000 �/trimestre), limitØe à:

Maladies professionnelles  -1,02%

Accidents de travail  -0,30%

Total dØ�nitif, à payer sur 108% de l�indemnitØ d�apprentissage Cotisations de l�apprenti Cotisations patronales

a) < 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente et  
< 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

--- 16,67%

b) < 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente et  
>= 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

--- 18,27%

c) >= 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente et  
< 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

--- 16,71%

d) >= 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente et  
>= 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

--- 18,31%

Apprentis - employés ("travailleurs intellectuels")
A. Cotisations ordinaires de base Cotisations de l�apprenti Cotisations patronales

1 Maladies professionnelles --- 1,02%

2 Accidents de travail	 --- 0,30%

3 Cotisation complØmentaire chômage

< 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

>= 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

---

---

 

0,00%

1,60%

B. Cotisations spØciales  Cotisations de l�apprenti Cotisations patronales

4 Fonds fermeture d�entreprises (cotisation de base) 
< 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente

>= 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente

 

---

---

 

0,25%

0,29%

 

 

5 Accueil des enfants --- 0,05%

6 Cotisation spØciale chômage temporaire + chômeurs âgØs --- 0,10%

Total provisoire (somme de 1 à 6)  Cotisations de l�apprenti  Cotisations patronales

a) < 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente et  
< 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

--- 1,72%

b) < 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente et 
>= 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

--- 3,32%

c) >= 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente et  
< 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

--- 1,76%

d) >= 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente et  
>= 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

--- 3,36%

RØduction forfaitaire, limitØe au montant des cotisations faisant partie 
de la "cotisation globale" 

Cotisations de l�apprenti Cotisations patronales

 G1 (1000 �/trimestre), limitØe à:

Maladies professionnelles  -1,02%

Accidents de travail  -0,30%

Total dØ�nitif Cotisations de l�apprenti Cotisations patronales

a) < 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente et  
< 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

--- 0,40%

b) < 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente et  
>= 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

--- 2,00%

c) >= 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente et  
< 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

--- 0,44%

d) >= 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente et  
>= 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

--- 2,04%

Les jeunes en formation 
et la lØgislation sociale

L�article du numØro
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÷ AprŁs le 31 dØcembre de l�annØe des 18 ans:

Cotisations ONSS pour les APPRENTIS à partir du premier trimestre 2005

B. APRES le 31/12 de l�annØe du 18Łme anniversaire

Apprentis - travailleurs manuels ("ouvriers")

A. Cotisations ordinaires de base Cotisations de l�apprenti Cotisations patronales

1 Vacances annuelles (seulement pour ouvriers) --- 16,27%

2 Cotisation globale 13,07% 24,79%

3 Cotisation de modØration salariale --- 7,48%

4

 

 

Cotisation complØmentaire chômage

< 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

>= 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

 

---

---

 

0,00%

1,69%

B. Cotisations spØciales  Cotisations de l�apprenti Cotisations patronales

5 CongØ Øducation payØ ---  0,05%

6 Fonds fermeture d�entreprises (cotisation de base)

< 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente

>= 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente	

---

---

0,26%

0,31%

7 Fonds fermeture d�entreprises (cotisation spØciale) --- 0,23%

8 Accueil des enfants --- 0,05%

9 Cotisation spØciale chômage temporaire + chômeurs âgØs --- 0,10%

Total provisoire (somme de 1 à 8)  Cotisations de l�apprenti  Cotisations patronales

a) < 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente et  
< 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

--- 49,23%

b) < 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente et 
>= 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

--- 50,92%

c) >= 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente et  
< 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

--- 49,28%

d) >= 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente et  
>= 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

--- 50,97%

RØduction forfaitaire, limitØe au montant de la "cotisation globale" et de la cotisa-
tion de modØration salariale

Cotisations de l�apprenti Cotisations patronales

 F (*) + G1 (1000 �/trimestre), limitØes à:

Cotisation globale + cotisation de modØration salariale

 

-32,27%

Total dØ�nitif, à payer sur 108% de l�indemnitØ d�apprentissage Cotisations de l�apprenti Cotisations patronales

a) < 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente et  
< 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

13,07% 16,96%

b) < 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente et  
>= 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

13,07% 18,65%

c) >= 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente et  
< 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

13,07% 17,01%

d) >= 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente et  
>= 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

13,07% 18,70%

RØduction des cotisations personnelles (max. 135 �/mois, 
sans que le dß normal ne puisse Œtre dØpassØ)

L�article du numØro
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Apprentis - employés ("travailleurs intellectuels")

B. Cotisations spØciales  Cotisations de l�apprenti Cotisations patronales

4 CongØ Øducation payØ --- 0,05%

5 Fonds fermeture d�entreprises (cotisation de base)	  	  	
 < 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente
>= 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente	

---
---

0,26%
0,31%

6 Fonds fermeture d�entreprises (cotisation spØciale) --- 0,23%

7 Accueil des enfants --- 0,05%

8 Cotisation spØciale chômage temporaire + chômeurs âgØs --- 0,10%

Total provisoire (somme de 1 à 7)  Cotisations de l�apprenti  Cotisations patronales

a) < 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente et  
< 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

--- 32,96%

b) < 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente et 
>= 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

--- 34,65%

c) >= 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente et  
< 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

--- 33,01%

d) >= 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente et  
>= 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

--- 34,70%

RØduction forfaitaire, limitØe au montant de la "cotisation globale" 

et de la cotisation de modØration salariale

Cotisations de l�apprenti Cotisations patronales

 F (*) + G1 (1000 �/trimestre), limitØes à:

Cotisation globale + cotisation de modØration salariale

 

-32,27%

Total dØ�nitif, à payer sur 108% de l�indemnitØ d�apprentissage	 Cotisations de l�apprenti Cotisations patronales

a) < 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente et  
< 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

13,07% 0,69%

b) < 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente et  
>= 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

13,07% 2,38%

c) >= 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente et  
< 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

13,07% 0,74%

d) >= 20 travailleurs en moyenne au cours de l�annØe prØcØdente et  
>= 10 travailleurs au 30 juin de l�annØe prØcØdente

13,07% 2,43%

RØduction des cotisations personnelles (max. 125 �/mois, 
sans que le dß normal ne puisse Œtre dØpassØ)

Cotisations de l�apprenti

indemnitØ mensuelle <= 956,3887 � -13,07%

indemnitØ mensuelle > 956,3887 � -125 �	

(*)	 RØduction "F" = rØduction structurelle des cotisations patronales: secteur marchand + CP 318 (services des aides familiales et des aides seniors): 
400 �/trimestre secteur non-marchand: 0,00 �(le "Maribel social" subsiste) � CP 327 (entreprises de travail adaptØ et ateliers sociaux): 471,00�/
trimestre � complØment de F pour les bas salaires (<5870,71 �/trimestre): (0,1444 x (5870,71 �- salaire trimestriel effectif))

L�article du numØro
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2.	La C.I.S.P. et les alloca-
tions de chômage:

L�arrŒtØ royal du 22 avril 1999 (MB du 30 
juin 1999) assimile à un apprenti indus-
triel, pour l�assujettissement à la sØcuritØ 
sociale, le jeune mis au travail en vertu 
d�une C.I.S.P. pendant l�obligation scolaire 
à temps partiel.

L�assujettissement à la sØcuritØ sociale, en 
ce qui concerne les C.I.S.P., est donc limitØ 
au seul secteur des vacances annuelles.

DŁs lors et dans la mesure oø il n�y a pas 
ou insuf�samment (+ 18 ans) de cotisations 
pour le secteur chômage, le droit aux allo-
cations de chômage (complet ou tempo-
raire, allocation de garantie de revenus) 
ne peut Œtre ouvert sur cette base.

Par ailleurs, il faut observer que le rØgime 
spØci�que prØvu dans l�arrŒtØ royal du 25 
novembre 1991 portant la rØglementation 
du chômage (articles 35, §1er, alinØa 2, 1° 
et § 2, 36, § 1er, 2°, d, § 1er, dernier alinØa 
et § 3 concernant l�ouverture particuliŁre 
du droit aux allocations de transition et/
ou d�attente pour les jeunes en appren-
tissage industriel) n�a pas ØtØ Øtendu aux 
jeunes en C.I.S.P.

Leur statut reste donc rØglØ par les dispo-
sitions applicables au jeune qui suit ou qui 
a suivi des Øtudes ou une formation dans 
le cadre de l�obligation scolaire à temps 
partiel.

Ndlr: le rØgime spØci�que applicable aux 
apprentis industriels en matiŁre de droit 
de chômage rØsulte d�un arrŒtØ royal du 
25 novembre 1991. La C.I.S.P. est entrØe 
en vigueur le 1er septembre 1998.

3.	La C.I.S.P. et les soins 
de santØ:

Il s�agit ici du remboursement ou de la 
prise en charge des frais de visite chez le 
mØdecin, de mØdicaments, d�hospitalisa-
tion �

3.1.	 Pour les jeunes soumis 
à l�obligation scolaire à 
temps partiel.

L�article 32 de la loi du 14 juillet 1994 
ØnumŁre les bØnØ�ciaires du droit aux pres-
tations de santØ, parmi lesquels �gurent les 
personnes à charge (article 32, 17°).

Sont considØrØes comme personnes à 
charge, notamment:

Les enfants de moins de 25 ans:l

Quel que soit le montant de leurs 
revenus;
Qui font partie du mØnage du titu-
laire (c�est-à-dire qui ont la mŒme 
rØsidence principale telle que 
�gurant au registre national des 
personnes physiques)
Et qui n�ont pas la qualitØ de titulaire.

Compte tenu de ce qui prØcŁde, les 
jeunes de moins de 18 ans peuvent Œtre 
considØrØs comme personnes à charge et 
bØnØ�cier des droits "dØrivØs" des parents 
aux prestations de soins de santØ.

3.2.	 Pour les jeunes non soumis 
à l�obligation scolaire à 
temps partiel.

Ces jeunes sont assujettis au rØgime de 
la sØcuritØ sociale des travailleurs salariØs 
pour tous les secteurs (�les cotisations 
dues pour un travailleur ordinaire sont 
d�application�). Ils doivent donc Œtre 
considØrØs comme titulaires.

Pour l�inscription, l�ouverture du droit et 
les formalitØs diverses, ces jeunes s�adres-
seront utilement à la section locale de la 
mutualitØ de leur choix.

En pratique, les problŁmes de couverture 
auxquels ils pourraient Œtre confrontØs 
s�avŁrent moins important qu�il n�y paraît, 
dans la mesure oø, en application de 
l�article 127 de l�arrŒtØ royal du 9 juillet 
1996, ils peuvent continuer à bØnØ�cier 
des prestations de santØ jusqu�au 31 
dØcembre de l�annØe suivant celle au 
cours de laquelle ils ont perdu la qualitØ 
de personne à charge.

Ce dØlai, fort raisonnable nous semble-t-il, 
permettra aux intØressØs de rØgulariser leur 
situation sans prØcipitation aucune, et sans 
danger d�absence de couverture sociale 
au niveau des prestations de santØ.

4.	La C.I.S.P. et l�A.M.I.:
Il s�agit ici du droit aux indemnitØs allouØes 
en cas d�incapacitØ de travail pour raison 
de maladie ou d�invaliditØ.

4.1.	 Pour les jeunes soumis 
à l�obligation scolaire à 
temps partiel.

a) Les personnes à charge n�ont pas droit 
aux indemnitØs d�incapacitØ primaire 
(maladie) ni aux indemnitØs d�invaliditØ.

b) Les jeunes concernØs pourront en 
bØnØ�cier à la �n de leurs Øtudes (pour 

�

�

�

autant qu�ils aient accompli des Øtudes 
ouvrant le droit à la dispense de stage) 
s�ils remplissent les autres conditions 
�xØes par la loi du 3 juillet 1996 pour 
pouvoir bØnØ�cier de cette dispense.

C�est-à-dire en devenant titulaire.

4.2.	 Pour les jeunes non soumis 
à l�obligation scolaire à 
temps partiel.

Les ØlŁves de plus de 18 ans peuvent se 
voir reconnaître la qualitØ de titulaire.

Ces jeunes sont assujettis à l�ensemble 
des secteurs de la sØcuritØ sociale.

"Sont titulaires, et donc bØnØ�ciaires du 
droit aux indemnitØs, les travailleurs assu-
jettis à l�assurance obligatoire indemnitØs 
en vertu de la loi du 27 juin 1969 �"

Par ailleurs, le droit aux prestations n�est 
acquis, en principe, qu�à condition que le 
bØnØ�ciaire puisse:

Au cours d�une pØriode de 6 mois 
prØcØdant la date d�obtention du droit, 
avoir totalisØ 120 journØes de travail 
(ou assimilØes) ou 400 heures de travail 
pour les travailleurs à temps partiel;

Fournir la preuve que les cotisations 
destinØes au secteur des indemnitØs 
ont ØtØ effectivement payØes.

5.	La C.I.S.P. et les alloca-
tions familiales:

La loi du 29 avril 1996 portant des dispo-
sitions sociales, parue dans le Moniteur 
Belge du 30 avril 1996, a apportØ des 
modi�cations importantes aux disposi-
tions de l�article 62, § 1er des lois coordon-
nØes pour travailleurs salariØs.

En effet, depuis le 1er avril 1996, les alloca-
tions familiales sont accordØes en faveur 
de l�enfant jusqu�au 31 aoßt de l�annØe 
civile au cours de laquelle il atteint l�âge 
de 18 ans. Le droit est inconditionnel.

Il n�y a pas de limitation quant à l�exercice 
d�une activitØ lucrative.

Les jeunes qui bØnØ�cient de salaires dans 
le cadre de formations diverses continuent 
à avoir droit aux allocations familiales.

S�agissant des jeunes qui ne le sont plus, 
les dispositions sont les suivantes:

 Le droit aux allocations familiales peut 
Œtre accordØ jusqu�à 25 ans en applica-
tion de l�article 1 bis de l�arrŒtØ royal du 
30 dØcembre 1975 �xant les conditions 
auxquelles les allocations familiales 

l

l

l
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sont accordØes en faveur de l�enfant 
qui suit des cours, lequel dispose:

"Les allocations familiales sont 
octroyØes Øgalement en faveur de l�en-
fant qui, n�Øtant plus soumis à l�obli-
gation scolaire, suit, soit un des types 
d�enseignement secondaire à horaire 
rØduit, tels qu�organisØs aux conditions 
�xØes par les communautØs, soit, sans 
prØjudice de l�application de l�article 
62, § 2 des lois coordonnØes prØcitØes, 
une formation reconnue visØe à l�article 
2 de la loi du 29 juin 1983 concernant 
l�obligation scolaire."

"Les enfants visØs à l�alinØa 1er sont 
bØnØ�ciaires d�allocations familiales si 
leur rØmunØration brute ou leur presta-
tion sociale n�excŁde pas 443,89 � par 
mois. Ce montant est rattachØ à l�indice 
pivot des prix à la consommation."

Selon l�article 4, alinØa 3 de l�arrŒtØ 
royal du 12 aoßt 1985:

"Le bØnØ�ciaire d�un pØcule de vacances 
payØ en application de la lØgislation 
concernant les vacances annuelles des 
travailleurs salariØs ne fait pas obstacle 
à l�octroi des allocations familiales 
pendant les mois au cours desquels ce 
pØcule de vacances est payØ".

6.	La C.I.S.P. et les jours 
fØriØs:

6.1.	 Principe et application.
Les travailleurs ne peuvent, en principe, 
Œtre occupØs au travail pendant les 10 
jours fØriØs d�une annØe, quelles que 
soient la nature de leurs fonctions ou la 
durØe de leurs prestations de travail.

Le travailleur a, par ailleurs droit, sous 
certaines conditions, à une rØmunØration 
pour chaque jour fØriØ, ou chaque jour de 
remplacement d�un jour fØriØ tombant un 
jour habituel d�inactivitØ.

Selon l�article 1er de la loi du 4 janvier 1974 
relative aux jours fØriØs, sont assimilØs aux 
travailleurs:

"Les personnes qui, autrement qu�en 
vertu d�un contrat de louage de travail, 
fournissent des prestations de travail 
sous l�autoritØ d�une autre personne."

Les jeunes engagØs dans les liens d�une 
C.I.S.P. ne sont pas liØs par un contrat de 
travail mais ils accomplissent leurs presta-
tions sous l�autoritØ d�une autre personne. 
La loi du 4 janvier 1974 leur est applicable.

6.2.	 Dispositions particuliŁres 
applicables aux travailleurs 
occupØs à temps partiel 
suivant un horaire �xe (ce 
qui doit Œtre le cas de tous 
les jeunes sous C.I.S.P. 
� ArrŒtØ du Gouvernement 
de la CommunautØ fran-
çaise du 28 juillet 1998).

Le travail est rØparti sur moins de 5 jours 
par semaine.

Dans ce cas, le jeune sous C.I.S.P. pourra 
bØnØ�cier des jours fØriØs tombant sur ses 
jours habituels de travail.

Exemple:

Un stagiaire est en entreprise du mercredi 
au vendredi à raison de 8 heures par jour. 
Le lundi et le mardi, il suit des cours.

a)	 Le jour fØriØ tombe un mercredi, un 
jeudi ou un vendredi.
Le stagiaire ne travaille pas de jour-là, 
il perçoit une indemnitØ "jour fØriØ" 
Øquivalente à 8 heures de rØmunØra-
tion.

b)	 Le jour fØriØ tombe un lundi ou un mardi.
Le stagiaire est en congØ scolaire 
ce jour-là et travaille du mercredi au 
vendredi. Il n�a pas droit à une indem-
nitØ de jour fØriØ.

c)	 Le jour fØriØ tombe un samedi ou un 
dimanche.

Il doit Œtre reportØ sur une autre journØe.

La date du report du jour fØriØ est �xØe 
par accord paritaire ou collectif, ou à 
dØfaut par un accord entre l�employeur et 
le travailleur.

En l�absence de tout accord, elle sera 
�xØe au premier jour ouvrable qui suit le 
jour fØriØ à remplacer.

Report sur un lundi ou un mardi: la 
rØcupØration du jour fØriØ est incluse 
dans le calendrier scolaire annuel. Le 
stagiaire n�a pas droit à une indemnitØ 
de jour fØriØ.

Report sur un mercredi, jeudi ou 
vendredi: le stagiaire ne travaille pas ce 
jour-là et il perçoit une indemnitØ de jour 
fØriØ Øquivalente à 8 heures de rØmunØ-
ration.

L�indemnitØ de jour fØriØ qui est due au 
stagiaire est donc fonction des heures qui 
auraient ØtØ normalement prestØes pendant 
cette journØe si elle avait ØtØ "ouvrable".

l

l

7.	La C.I.S.P. et la suspen-
sion de la C.I.S.P.:

(Les congØs de circonstances ou petits 
chômages).

L�ArrŒtØ du Gouvernement de la Commu-
nautØ française du 28 juillet 1998 ne 
prØvoit aucune disposition relative à la 
suspension de la C.I.S.P..

D�autre part, comme nous l�avons Øcrit ci-
dessus, la loi du 3 juillet 1978 relative aux 
contrats de travail n�est pas applicable.

Il en rØsulte que l�exØcution de la C.I.S.P. 
ne peut pas Œtre suspendue avec maintien 
du droit à la rØmunØration lors de congØs 
de circonstances (ØvŁnements familiaux: 
mariages, dØcŁs, naissances, �).

Ces ØvŁnement sont cependant visØs 
par d�autres dispositions lØgales qui 
accordent des droits aux travailleurs "qui 
autrement qu�en vertu d�un contrat de 
louage de travail fournissent des presta-
tions de travail sous l�autoritØ d�une autre 
personne."

En pratique, et suite à ces dispositions, le 
stagiaire pourra, moyennant fourniture des 
les dØlais lØgaux, des justi�catifs prØvus à 
cet effet, s�absenter de l�entreprise durant 
une pØriode dØterminØe par la lØgislation, 
mais aucune indemnitØ ne sera due pour 
la pØriode concernØe.

Ces absences ne peuvent toutefois Œtre 
considØrØes ni comme fautives, ni comme 
motifs de rupture de la convention si, 
rappelons-le, elles ont ØtØ dßment justi-
�Øes dans les dØlais requis.

8.	La C.I.S.P. et le �sc:

8.1.	 Le stagiaire paie-t-il des 
impôts ?

Cas n° 1: Stagiaire "isolØ".

Il s�agit du stagiaire non mariØ, vivant seul 
ou domiciliØ chez ses parents, ou domiciliØ 
à la mŒme adresse qu�une autre personne 
avec laquelle il n�est pas mariØ.

a)	 Revenu imposable annuel infØ-
rieur à 8550  (congØs payØs et primes 
comprises): pas d�impôts. Si l�autre 
personne domiciliØe à la mŒme adresse 
n�atteint pas non plus le minimum 
imposable de 8550 , aucun des deux 
ne paiera d�impôts. Le montant des 
revenus imposables des parents chez 
qui le stagiaire est domiciliØ n�entre 
pas en ligne de compte.

L�article du numØro
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b)	 Revenu imposable annuel supØ-
rieur à 8550  (congØs payØs et primes 
comprises): le stagiaire paie des impôts 
en fonction du barŁme �scal applicable 
à tous les contribuables.

Cas n° 2: Stagiaire mariØ.

a)	 Revenu imposable annuel du mØnage 
infØrieur à 8.924 � (congØs payØs et 
primes comprises): pas d�impôts.

b)	 Revenu imposable annuel supØrieur 
à 8.924 � : le mØnage paie des impôts 
en fonction du barŁme �scal applicable 
à tous les contribuables.

8.2.	 Le stagiaire reste-t-il �scale-
ment à charge des parents 
chez qui il est domiciliØ ?

Le stagiaire reste à charge de ses parents si son 
revenu annuel net ne dØpasse pas 2.540 .

Cas n° 1: Charges professionnelles forfai-
taires.

Le stagiaire ne justi�e pas de charges 
professionnelles rØelles.

Il opte pour le forfait:

Revenu imposable annuel: 3.175 
Charges forfaitaires (20 %): 635 
Revenu net annuel: 2.540 

Si le stagiaire est domiciliØ avec un seul de 
ses parents, et que ce dernier est imposØ 
comme isolØ, le revenu annuel net en 
dessous duquel il restera à charge est 
portØ de 2.540  à 3.670 , soit dans le cas 
des charges forfaitaires:

Revenu imposable annuel: 4.587,5 
Charges forfaitaires (20 %): 917,5 
Revenu annuel net: 3.670 

Si le revenu imposable annuel ne dØpasse 
pas 4.587,5  (= 3.670  nets), le stagiaire 
est �scalement à charge d�un parent 
imposØ comme isolØ.

Cas n° 2: Charges professionnelles rØelles.

Le stagiaire peut justi�er des charges 
professionnelles rØelles supØrieures au 
forfait de 20 %.

Ses revenus imposables annuels peuvent alors 
dØpasser 3.175 , mais les revenus annuels 
nets ne doivent pas dØpasser 2.540 .

Le stagiaire reste �scalement à charge 
des parents.

Charges rØelles acceptØes

Frais de dØplacement, vŒtements rØel-
lement professionnels.

l

l

l

l

l

l

l

8.3.	 Le stagiaire doit-il recevoir 
un "relevØ" des rØmunØra-
tions gagnØes ?

Dans tous les cas, quels que soient 
son âge et le montant de ses gains, le 
stagiaire doit recevoir une �che 281.10. 
Cette �che 281.10 doit lui Œtre remise par 
l�employeur, qui en fait parvenir un double 
au �sc. Cette �che reprend le montant 
imposable annuel du stagiaire, ainsi que 
le montant total des impôts (prØcompte 
professionnel) que son employeur lui a 
Øventuellement retenu, mois par mois, 
durant l�annØe entiŁre.

8.4.	 Le stagiaire doit-il recevoir 
une dØclaration d�impôts ?

Oui ! Le stagiaire, ainsi que tout citoyen 
âgØ d�au moins 16 ans, doit recevoir, 
remplir et renvoyer une dØclaration d�im-
pôts. S�il ne la reçoit pas, il doit la rØclamer. 
Et c�est trŁs important, dans son intØrŒt !

Si l�employeur a procØdØ à des rete-
nues mensuelles de prØcompte profes-
sionnel durant l�annØe (il n�est pas forcØ 
de la faire mais il peut le faire) et qu�en 
�n d�annØe le stagiaire n�atteint pas les 
8.550  de minimum imposable, le �sc va 
lui rembourser ce qui aura ØtØ erronØment 
retenu � si une dØclaration a ØtØ rentrØe 
par le stagiaire. Dans le cas contraire, il n�y 
aura pas de remboursement !

De plus, les caisses de vacances procŁ-
dent toujours à une retenue �scale sur les 
"congØs payØs". En dessous d�un impo-
sable annuel de 8.550 , cette retenue 
sera remboursØe au stagiaire, si une 
dØclaration a ØtØ rentrØe !

9.	La C.I.S.P. et le droit aux 
vacances annuelles :

Le droit aux congØs payØs est accordØ 
à tous les travailleurs qui, au cours de 
l�annØe civile qui prØcŁde l�annØe durant 
laquelle les congØs sont pris, justi�ent 
avoir eu des prestations dØclarØes à la 
sØcuritØ sociale.

La durØe des congØs dØpend du nombre 
de mois ou de jours de travail durant 
l�annØe prØcØdente.

De maniŁre trŁs arrondie, on peut dire que 
le stagiaire a droit à 2 journØes de congØs 
payØs par mois complet de travail.

Le stagiaire à temps partiel (3 jours par 
semaine) aura droit aux congØs au prorata 
du nombre de jours de travail par semaine.

Exemples:

a)	 Un stagiaire a ØtØ en formation 
du 01.09.04 au 31.12.04. Il a travaillØ 
durant 46 jours. Il a droit à 4 jours de 
congØ. Chaque jour de vacances ne 
devant Œtre portØ que sur des jours de 
formation à l�entreprise, c�est-à-dire 3 
par semaine, il sera en vacances durant 
une semaine entiŁre plus un jour de la 
semaine suivante.

b)	 Un stagiaire a ØtØ en formation sous 
CPE Type 2 du 01.01.05 au 31.12.05. Il a 
travaillØ durant 140 jours. Il a droit à 12 
jours de congØ. A raison de 3 jours par 
semaine, il sera en vacances durant 4 
semaines entiŁres.

10.	La C.I.S.P. et les 
pØcules de vacances:

10.1.	 Pour les stagiaires 
ouvriers.

Lorsque le stagiaire prend les jours de 
congØ auxquels il a droit, son employeur 
ne lui paie aucune indemnitØ ou salaire.

Le stagiaire reçoit son pØcule de vacances 
sous la forme d�un chŁque Ømis par la 
caisse de vacances auprŁs de laquelle son 
employeur est af�liØ et a cotisØ.

Le montant de ce chŁque reprØsente 
plus ou moins 14,8 % du montant brut 
des indemnitØs perçues par le stagiaire 
et dØclarØes à l�O.N.S.S. durant l�annØe 
prØcØdente.

10.2.	 Pour les stagiaires 
employØs.

Lorsque le stagiaire prend les jours de 
congØ auxquels il a droit, son employeur 
lui paie:

a)	 le salaire normal pour chaque jour 
de vacances (appelØ simple pØcule de 
vacances)

b)	 un double pØcule de vacances, 
communØment appelØ "les congØs 
payØs" correspondant à 92 % du 
salaire mensuel du stagiaire, au 
prorata du nombre de mois passØs 
dans l�entreprise durant l�annØe prØcØ-
dente (du 01.09.05 au 31.12.05 = 
salaire mensuel x 92% x 4/12).
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L�impact du nouveau Dispositif IntØgrØ 
d�Insertion Socioprofessionnelle sur les 
opØrateurs de formation en alternance

De quoi s�agit-il ?
Le Dispositif IntØgrØ d�Insertion Socio-
professionnelle (D.I.I.S.P) a pour but d�or-
ganiser des actions de formation et d�in-
sertion intØgrØes et coordonnØes entre 
diffØrents opØrateurs. Son objectif � nal 
est l�accŁs à l�emploi durable et de qualitØ 
pour le public visØ.

Le D.I.I.S.P est gratuit. Chaque bØnØ� -
ciaire est libre d�y adhØrer, il n�y a donc 
pas d�obligation de s�inscrire au D.I.I.S.P

Pour qui est conçu ce 
dispositif ?
Le texte de rØfØrence (DØcret R.W du 
01.04.04) prØvoit que les bØnØ� ciaires 
potentiels du D.I.I.S.P sont les deman-
deurs d�emploi inscrits comme tels auprŁs 
du FOREM et qui ne sont plus soumis à 
l�obligation scolaire. 

9 catØgories de demandeurs d�emploi 
ont ØtØ identi� Øs comme Øtant un public 
ØloignØ du marchØ de l�emploi. Il s�agit 
des personnes qui:

N�ont pas de CESS ni de titre Øquiva-
lent ou supØrieur

Sont bØnØ� ciaires du revenu d�in-
tØgration ou de l�aide sociale � nan-
ciŁre Øquivalente

Sont bØnØ� ciaires de l�AWIPH

Sont demandeuses d�emploi indemni-
sØes depuis au moins 24 mois au cours 
des 36 mois prØcØdent la date de 
signature du contrat crØdit insertion.

Sont demandeuses d�emploi rØintØ-
grant le marchØ de l�emploi

Sont rØfugiØes reconnues en 
Belgique

Sont ressortissantes ØtrangŁres auto-
risØes au sØjour sur le territoire

Sont au bØnØ� ce d�indemnitØs d�in-
capacitØ de travail (INAMI)

BØnØ� cient du Plan Habitat Permanent

�

�

�

�

�

�

�

�

�

Pour les CEFA, le jeune susceptible d�Œtre 
concernØ par le D.I.I.S.P serait donc un 
jeune de 18 ans sans CESS, valablement 
inscrit au CEFA.

Les dispositions relatives à la CPE prØcisent 
en effet que le jeune majeur doit s�inscrire 
au FOREM en qualitØ de demandeur d�em-
ploi pour avoir sa carte CPE. Dans ce cas, il 
pourrait Œtre concernØ par le Dispositif.

Si l�on se base sur les derniers chiffres FSE, 
au 15/01/05, les jeunes de plus de 18 ans 
inscrits en CEFA reprØsentent 31 % de la 
population totale soit 2430 jeunes. C�est 
donc ces 2430 jeunes parmi la popula-
tion totale de 7.796 ØlŁves des CEFA qui 
sont susceptibles d�Œtre concernØs par le 
dispositif.

Bref historique du D.I.I.S.P
Une recommandation de 1992 Ømanant 
du Conseil de l�Europe a donnØ naissance 
durant la pØriode 1995-1999 au concept 
de "parcours d�insertion". Deux prin-
cipes peuvent le rØsumer:

RØussir une insertion socio profession-
nelle, c�est souvent le rØsultat d�une 
succession de dØmarches, d�initia-
tives et de rencontres, d�oø l�idØe de 
parcours,

Il y a une nØcessitØ de baliser ce 
"parcours" tant les domaines de l�aide 
sociale, de la formation, de l�Øducation 
sont complexes.

L�idØe initiale Øtait donc de rassembler 
dans un dispositif global les opØrateurs 
relevant des diffØrentes tutelles de la 
RØgion wallonne et de la CommunautØ 
française pour Øviter que le chercheur 
d�emploi ne se perde dans le labyrinthe 
de la formation et de l�insertion.

De fait, les opØrateurs intervenant dans 
le parcours d�insertion sont extrŒme-
ment nombreux: des centres du FOREM 
aux CEFA en passant par la promotion 
sociale, les entreprises de formation par 
le travail, les centres sectoriels, les centres 

l

l

de formation des classes moyennes, 
les asbl d�alphabØtisation�Il Øtait donc 
effectivement judicieux d�organiser des 
coopØrations entre opØrateurs et instaurer 
une guidance ef� cace pour les personnes 
dØsireuses de se (rØ)insØrer.

Le parcours d�insertion a donc ØtØ struc-
turØ en 4 Øtapes:

Socialisation et restructuration. OpØra-
teurs concernØs: CEFA, EFT, CPAS,�

Mise à niveau, prØquali� cation et orien-
tation. OpØrateurs concernØs: CEFA, 
EFT, FOREM, CPMS

Formation quali� ante. OpØrateurs 
concernØs: CEFA, PS, FOREM, IFAPME, 
centres sectoriels,�

Transition à l�emploi. Les CEFA y 
jouaient et y jouent encore un rôle 
dØcisif via les contrats qu�ils concluent.

En dØcembre 2000, l�observatoire wallon 
de l�emploi a remis son rapport sur l�Øtat 
d�avancement et de fonctionnement de 
ce "parcours". Cinq faiblesses ont ØtØ 
identi� Øes

Objectifs peu clairs et peu opØrationnels.
Mauvaise coordination des acteurs et 
absence de pilotage.
Faible ef� cacitØ dans la transmission des 
informations et mauvaise communication.
Prise en charge lacunaire des bØnØ� -
ciaires.
Implication insuf� sante des entreprises.

Dans la foulØe, le gouvernement, se 
fondant sur les remarques de l�obser-
vatoire wallon, constata la nØcessitØ de 
recon� gurer le paysage de l�insertion 
socio professionnelle et de donner un 
cadre lØgal au "parcours d�insertion". 
Dans cette optique, le dØcret du 01/04/04 
relatif au dispositif intØgrØ d�insertion 
socioprofessionnelle est un dØcret cadre. 
Un arrŒtØ du gouvernement wallon du 
22/12/05 est venu prØciser les modalitØs 
d�exØcution du dØcret. 

L�exposØ des motifs du dØcret est clair. La 
volontØ de pallier aux faiblesses relevØes 

l

l

l

l

l

l

l

l

l
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en 2000 est annoncØe. Le rôle important 
des opØrateurs de formation � insertion et 
le rôle des CEFA en particulier est prØcisØ 
explicitement. Le rôle des entreprises est 
Øgalement soulignØ et une �nalitØ claire 
est posØe au nouveau dispositif: "un 
accŁs à l�emploi durable et de qualitØ 
pour chaque bØnØ�ciaire".

Trois axes structurent le dispositif de ce 
dØcret:

Mise en place d�une instance de pilo-
tage et d�instances de coordination, 
via les Commissions consultatives 
rØgionales et sous rØgionales.

Recadrage des missions et objectifs 
des diffØrents acteurs du dispositif, 
avec pour �nalitØ commune l�inser-
tion des bØnØ�ciaires dans un emploi 
durable et de qualitØ.

Recentrage sur le bØnØ�ciaire "deman-
deur d�emploi" en insertion sociopro-
fessionnelle. 

Une des grandes nouveautØs de ce dispo-
sitif est d�avoir crØØ un contrat crØdit inser-
tion.

Le contrat crØdit insertion
Ce contrat permet au bØnØ�ciaire d�Œtre 
suivi par un conseiller particulier du 
FOREM pendant 2 ans maximum dont 6 
mois maximum dans l�emploi. Il a pour 
objectif de permettre au demandeur 
d�emploi d�atteindre le plus rapidement et 
le plus ef�cacement possible son objectif 
de formation et d�emploi.

ConcrŁtement, la signature du contrat 
implique au bØnØ�ce du demandeur 
d�emploi: 

La rØalisation d�un bilan personnel et 
professionnel prØliminaire;

Une Øvaluation formative continue,

Une offre permanente de services rela-
tifs à la formation et à l�insertion socio-
professionnelle,

La mise en place plus �uide de �liŁres,

La formalisation de passerelles entre 
les diffØrents acteurs du dispositif et 
entre les diffØrentes actions entreprises 
par et avec le demandeur d�emploi.

Le bilan personnel et professionnel prØli-
minaire est rØalisØ par le FOREM ou par 
l�opØrateur de formation.

l

l

l

l

l

l

l

l

Ce contrat a une durØe maximale de 2 ans, 
laps de temps qui comprend une pØriode 
de 6 mois pour l�accompagnement du 
jeune aprŁs son insertion professionnelle. 
Ces 6 mois de suivi aprŁs la conclusion 
du contrat de travail visent la stabilisation 
dans l�emploi.

L�intØrŒt du jeune demandeur d�emploi 
est donc double:

Il est suivi par un conseiller personnel 
du FOREM qui l�aidera au mieux dans 
le choix de ses formations. Au besoin, 
ce conseiller pourra l�aiguiller ou faci-
liter le passage entre deux formations.

Le jeune demandeur d�emploi pourra 
bØnØ�cier des primes et avantages à 
charges du FOREM lorsqu�il fait une 
formation chez un opØrateur concernØ 
par le D.I.I.S.P. Ces primes et avantages 
n�incrØmentent pas et n�annulent pas 
les incitants affectØs à l�alternance. 

L�arrŒtØ du 22/12/05 stipule que le bØnØ-
�ciaire qui suit une formation profes-
sionnelle chez un des opØrateurs a droit, 
dans certains cas, aux primes et indem-
nitØs prØvues par l�ArrŒtØ du Gouverne-
ment wallon du 08/02/02 relatif à l�octroi 
de certains avantages aux stagiaires qui 
reçoivent une formation professionnelle. 
Cet arrŒtØ prØvoit notamment en son 
article 2 une prime de formation s�Ølevant 
à 01 � de l�heure par heure de formation 
suivie.

PrØcisons que le contrat crØdit insertion 
n�octroie pas d�indemnitØs. C�est la signa-
ture conjointe d�un formulaire (F70bis 
ou un autre contrat avec un opØrateur) 
qui ouvre le droit à des indemnitØs en 
application de l�arrŒtØ du gouvernement 
wallon du 08/02/02 ou du dØcret.

Implications pour tous les 
opØrateurs de formation.
Suite à ce dØcret, les opØrateurs de forma-
tions sont tenus de:

Veiller à la transparence de leur offre 
de formation et d�insertion en infor-
mant le FOREM.

Suivre le bØnØ�ciaire pendant la durØe 
de l�action de formation et d�insertion 
ainsi que, si nØcessaire, entre cette 
action et la suivante, dans le cadre de 
la mise en place de �liŁres et passe-

l

l

l

l

relles entre opØrateurs de formation et 
d�insertion du D.I.I.S.P.

Faire, avec le bØnØ�ciaire une Øvalua-
tion formative de ses acquis dans le 
cadre de l�action de formation et d�in-
sertion rØalisØ.

Communiquer avec l�accord du bØnØ-
�ciaire les rØsultats de cette Øvaluation 
au conseiller en accompagnement 
professionnel du FOREM.

Participer, par une prØsence active ou 
par un apport d�informations et de 
propositions de nature à optimaliser 
le fonctionnement du dispositif, aux 
commissions consultatives rØgionales 
et/ou sous-rØgionales.

Implications pour les 
entreprises.
Par ce dØcret, les entreprises veilleront à:

Rendre plus visibles et plus accessibles 
les offres d�emploi destinØes au public 
peu quali�Ø.

Intensi�er leur participation aux dispo-
sitifs favorisant l�insertion socioprofes-
sionnelle.

Faciliter la dØmarche d�accompagne-
ment dans l�emploi des bØnØ�ciaires 
via la dØsignation d�un tuteur et la parti-
cipation au suivi ainsi qu�à l�Øvaluation 
de la phase d�immersion en entreprise 
prØvue dans le contrat crØdit insertion.

Pour clari�er les questions immØdiates, 
l�Øquipe SYSFAL s�est adressØe à un tech-
nicien externe pour obtenir des Øclaircis-
sements sur les interrogations suivantes:

Dans la population des jeunes 
en CEFA, 2430 ØlŁves (selon les 
derniers chiffres disponibles) sont 
susceptibles d�intØresser le FOREM 
dans le cadre du D.I.I.S.P, pour 
quelles raisons ?

Ce chiffre de 2430 jeunes reprØsente les 
jeunes de plus de 18 ans frØquentant un 
CEFA et inscrits comme demandeurs 
d�emploi au FOREM. Il ne s�agit pas 
d�intØresser le FOREM. Dans le cadre 
du D.I.I.S.P, le FOREM met à disposition 
du jeune une sØrie de moyens pour lui 
permettre d�atteindre le plus rapidement 
et le plus ef�cacement possible un emploi 
durable et de qualitØ.

l

l

l

l

l

l
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Ces moyens sont:

La mobilisation et l�association de tous 
les acteurs pour qu�il accŁde à l�emploi 
dans les meilleurs dØlais possibles: les 
services d�information et de premier 
conseil, les conseillers particuliers, les 
opØrateurs, les entreprises

La garantie de la permanence 
(pendant 2 ans maximum) d�un 
accompagnement coordonnØ entre 
le conseiller particulier du FOREM et 
l� (les) opØrateur(s), y compris dans la 
premiŁre phase de mise à l�emploi

Les primes et avantages octroyØs au 
stagiaire, quel que soit l�opØrateur qui 
l�accueille

La capitalisation de ses acquis et de 
ses compØtences: il sait oø il en est et 
ce qui lui reste à entreprendre; lui, son 
conseiller et chaque opØrateur possŁ-
dent l�information utile sur ce qu�il a 
dØjà acquis, les points forts sur lesquels 
s�appuyer pour arriver à la quali�cation 
et à l�emploi sans perdre du temps, 
sans doublons et multiples tests.

Un dossier individuel qui permet une 
meilleure visibilitØ du parcours du 
bØnØ�ciaire

Si par hypothŁse un jeune entrant 
dans les conditions du D.I.I.S.P y 
souscrivait, ne craignez-vous pas un 
double emploi et donc des confu-
sions possibles entre les missions 
du conseiller FOREM et de l�accom-
pagnateur du CEFA ?

Il peut y avoir confusion effectivement. 
Il faut retenir que le conseiller FOREM 
garantit un accompagnement individua-
lisØ tout au long de son parcours d�inser-
tion, quelque soit l�opØrateur choisi par le 
bØnØ�ciaire (pendant 2 ans dont 6 mois 
dans l�emploi) tandis que l�accompagna-
teur du CEFA dans le cadre du D.I.I.S.P. 
voit son rôle dØterminØ à ce qui a ØtØ 
ØvoquØ ci-dessus dans le point " implica-
tions pour tous les opØrateurs de forma-
tion".

Le jeune qui ira s�inscrire au FOREM 
pour obtenir sa carte CPE se verra-
t-il automatiquement proposer un 
D.I.I.S.P ?

Non pas automatiquement. Le conseiller 
FOREM va tenir compte de diffØrentes 

l

l

l

l

l

particularitØs du jeune et notamment 
du fait que celui-ci prØsente (ou non) la 
nØcessitØ de l�intervention simultanØe 
ou concomitante de plusieurs actions de 
formation � insertion dans son chemine-
ment vers l�emploi.

Peut-on voir le FOREM comme un 
partenaire des CEFA pour l�inser-
tion des jeunes ?

Oui puisque le conseiller FOREM sera 
le �l rouge du parcours du demandeur 
d�emploi. Il capitalisera les efforts faits et 
les compØtences acquises par ce dernier 
tout au long de son parcours et envisa-
gera avec le jeune ce qu�il reste à faire 
pour atteindre son objectif d�emploi.

Pourquoi un jeune de plus de 18 ans 
insØrØ en entreprise dans le cadre 
de l�alternance � et donc travaillant 
dans le cadre de sa formation � 
entre-t-il en ligne de compte dans 
le D.I.I.S.P ?

MŒme si le jeune est "insØrØ", il est 
concernØ par le D.I.I.S.P puisque le dispo-
sitif a ØtØ conçu en tenant compte de 
l�idØe que le jeune en formation � inser-
tion est toujours susceptible de pouvoir 
Øventuellement avoir besoin d�un rØfØrent 
externe. Ce rØfØrent pourrait au besoin 
aider le jeune à se rØorienter ou trouver 
une solution pour pallier aux faiblesses 
qu�il prØsenterait. 

Ainsi par exemple un jeune majeur insØrØ 
en entreprise, n�Øprouvant dans sa forma-
tion pratique aucune dif�cultØ, peut avoir 
des problŁmes d�alphabØtisation. Le 
conseiller � rØfØrent du FOREM peut le 
cas ØchØant, en concertation avec l�opØ-
rateur, l�orienter vers un organisme d�al-
phabØtisation si aucun module de ce type 
n�est prØvu dans le centre. 

Ce mŒme jeune pourra aussi, par exemple, 
à l�issue de sa formation de base avoir 
envie de poursuivre une spØcialisation 
qui n�est pas dispensØe dans le centre. 
Ici encore, le conseiller � rØfØrent inter-
viendra pour qu�il puisse trouver le moyen 
de continuer ou reprendre ses Øtudes.

Qui doit effectuer le bilan personnel 
et professionnel prØliminaire ? 
Le CEFA ou le FOREM ? Le cas 
ØchØant, des documents types 
seront-ils envoyØs aux CEFA et si 

oui, dans quels dØlais ? N�y a-t-il 
pas de risques de violation de la 
loi sur la protection de la vie privØe 
compte tenu du caractŁre sensible 
de ces donnØes.

Le bilan personnel et professionnel peut 
Œtre rØalisØ soit par le FOREM soit par 
l�opØrateur, selon la mØthode, la tech-
nique dont il est dØpositaire et selon les 
prØceptes requis par son dØcret le cas 
ØchØant. Si le bilan personnel et profes-
sionnel est effectuØ par l�opØrateur, 
les informations qui seront transmises 
au FOREM le seront sous forme d�une 
synthŁse de bilan personnel et profes-
sionnel. Celle-ci reprend les ØlØments 
strictement nØcessaires à l�usage du 
conseiller pour la poursuite du parcours 
du bØnØ�ciaire. La transmission de ces 
donnØes sont entiŁrement soumises aux 
rŁgles de protection de la vie privØe.
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ConfrontØe plusieurs fois à la question de savoir si le fait que la C.I.S.P. (ayant qualitØ de CPE) a ou non une incidence sur le "stage 
d�attente" au chômage, l�Øquipe SYSFAL s�est adressØe au MinistŁre de l�emploi et du travail pour avoir une rØponse sur ce point.

Nous la reproduisons ci-dessous:

C.I.S.P. et
stage d�attente

Monsieur,

Vous souhaitiez savoir si le fait qu’une C.I.S.P. ayant qualitØ de CPE aura une in� uence sur la 
durØe du temps d’attente.

Bien qu’une C.I.S.P. est une matiŁre qui ressort de la compØtence de la RØgion wallonne, je 
me permets de vous donner quand mŒme l’avis de notre administration fØdØrale.

Pour pouvoir modi� er la durØe du temps d’attente, il faut:
- soit Œtre assujetti et avoir payØ sa prime à la SØcuritØ sociale;
- soit avoir parcouru un stage d’attente.

Or une C.I.S.P. n’est pas un contrat de travail mais bien un contrat de formation qui peut avoir 
la qualitØ de CPE de type 3.

Effectivement, il y avait dans la loi du 24 dØcembre 1999 en vue de la promotion de l’emploi 
(loi sur les CPE) une disposition qui stipulait qu’une pØriode passØe sous CPE pour un jeune 
peu quali� Ø pouvait Œtre assimilØe à une pØriode de travail ou d’inscription comme deman-
deur d’emploi. Cette disposition s’appliquait pour accØder à certains programmes de mise à 
l’emploi, tels que le plan ACTIVA. 

De toutes les façons, cette disposition a ØtØ abrogØe par la loi-programme du 24 dØcembre 
2002. 

Donc, à notre avis, aprŁs sa C.I.S.P., le jeune doit faire son stage d’attente.

Cependant, il existe une exception (anomalie) à tous les contrats ayant la qualitØ de CPE de 
type 3: seule la pØriode passØe sous CPE moyennant le contrat d’apprentissage pour une 
profession de salariØ peut avoir une incidence sur la pØriode d’attente.

Je vous suggŁre de vous adresser aussi au bureau de chômage de l’ONEM compØtent du 
lieu de rØsidence du jeune concernØ. "

MŒme son de cloche du côtØ de l�ONEM puisque l�on y apprend:

"Qu�invalident la pØriode d�attente: (stage annulØ)

Les Øtudes de plein exercice
Les formations ou Øtudes dont la durØe est de 9 mois ou plus (durØe totale prØvue des 
modules du cycle complet) et dont le nombre d�heures en moyenne par semaine est Øgal 
ou supØrieur à 20 dont 10 ou plus se situent du lundi au vendredi de 8 et 18 heures
Les formations classes moyennes 
Un stage d�accŁs à la profession (avocat, notaire,�)

�

�

�

�



SY
SF

A
L 

in
fo

13

Information technico-juridique

Les incidences du pacte de
solidaritØ entre les gØnØrations 
sur l�Alternance

C.I.S.P. et
stage d�attente

Le 30 dØcembre 2005, le Moniteur Belge 
publiait la loi du 23 dØcembre 2005 
relative au pacte de solidaritØ entre les 
gØnØrations. Quelques articles de cette 
loi concernent directement l�Alternance 
puisqu�ils prØvoient:

1) Un bonus de dØmarrage et de tutorat,

2) Des avantages ONSS pour l�embauche 
des jeunes ayant suivi une formation en 
alternance,

3) Une allocation d�attente activØe. Cette 
allocation peut Œtre octroyØe aux 
jeunes sortant des CEFA,

4) Un durcissement de l�obligation en 
matiŁre de premier emploi,

5) Une extension de la rØduction du 
"groupe cible" actuelle pour les jeunes.

Depuis l�adoption de ce pacte, des 
ArrŒtØs Royaux d�exØcution et des projets 
d�ArrŒtØs ont vu le jour, concrØtisant ainsi 
la volontØ du lØgislateur de mener rapide-
ment à bien ce vaste projet.

1) Le bonus de dØmar-
rage et de tutorat

Le Pacte de solidaritØ entre les gØnØra-
tions prØvoit de crØer un bonus de dØmar-
rage et de tutorat.

Cette initiative fait dØjà l�objet d�un avant-
projet d�ArrŒtØ Royal. Il devrait Œtre adoptØ 
et entrer en vigueur pour le 1er septembre 
2006. Vous pouvez consulter l�intØgra-
litØ de ce texte à l�adresse suivante:
http://premier.fgov.be/docs_generatiepact/
kb_pt8.pdf. En voici les grandes lignes.

A) Le bonus de dØmarrage
A� n d�encourager les jeunes à opter pour 
l�apprentissage d�un mØtier via l�alter-
nance et en vue d�encourager les entre-
prises à les former, le pacte prØvoit de 
crØer cet incitant.

Quels sont les jeunes concernØs ?

Tout jeune qui, pendant la pØriode 
d�obligation scolaire à temps partiel, 
entame dans le cadre d�une formation 
en alternance une formation pratique 
auprŁs d�un employeur en exØcution 
d�un contrat de formation ou d�un 
contrat de travail.

Quels sont les employeurs 
concernØs ? 

Les employeurs de droit privØ ou de 
droit public

Qu�ils soient personnes physiques ou 
personnes morales.

Quels sont les contrats "formation" 
envisagØs ?

Le Contrat d�apprentissage industriel,

Le contrat d�apprentissage des classes 
moyennes,

La Convention d�Insertion Socio Profes-
sionnelle,

Signalons que selon le projet d�Ar-
rŒtØ Royal, le Ministre de l�Emploi peut 
Øtendre ou modi� er la notion de contrat 
de formation.

De quelle alternance est-il question ?

Toute formation en alternance qui se 
compose d�une formation thØorique 
et, Øventuellement, d�une formation 
gØnØrale, complØtØe par une forma-
tion pratique dans l�entreprise ou dans 
l�institution de l�employeur

PrØcisions: 

- Le cycle d�une formation en alternance 
peut comprendre plusieurs annØes.

- La formation pratique ne doit pas 
nØcessairement commencer au mŒme 
moment que la formation thØorique

- La formation thØorique ne peut jamais 
Œtre dispensØe dans le cadre d�un 
enseignement de plein exercice.

l

l

l

l

l

l

l

Quelle est la durØe de l�octroi de ce 
bonus ?

Maximum pendant les trois annØes de 
formation d�un mŒme cycle.

Quelle sont les conditions pour l�oc-
troi de ce bonus ?

Le jeune doit avoir terminØ avec fruit 
son annØe de formation.

Le jeune ne doit pas nØcessairement 
avoir ØtØ occupØ pendant toute l�annØe. 
Il entre en ligne de compte pour le 
bonus dŁs qu�il a entamØ une formation 
pratique pendant l�annØe de formation.

Remarques: 

Le bonus de dØmarrage peut Œtre octroyØ 
pour des annØes de formation  
dont la � n se situe aprŁs la � n de l�obliga-
tion scolaire pour autant que:

- Le cycle de formation en alternance 
ait dØbutØ avant la � n de l�obligation 
scolaire et,

- Que la formation pratique ait lieu dans 
le cadre d�un contrat de formation ou 
de travail qui a dØbutØ avant la � n de 
l�obligation scolaire.

Quels sont les montants de ces bonus ?

500 � à la � n de la premiŁre et de la 
deuxiŁme annØe,

750 � à l�issue de la troisiŁme annØe de 
formation.

Qui paie ce bonus et selon quelles 
modalitØs ?

C�est le bureau de chômage de l�Of-
� ce National de l�Emploi du domicile 
du jeune qui octroie la prime.

B) Le bonus de tutorat
Pour ce qui est du bonus de tutorat, les 
mŒmes principes et montants sont d�ap-
plication. Le bonus de tutorat sera octroyØ 
à tout employeur qui conclut un contrat de 
formation ou de travail avec un jeune pour 
une durØe de minimum quatre mois.

l

l

l

l

l

l
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Remarques:

-	 Le jeune ne doit pas nØcessairement 
rØussir sa formation pour que le tuteur 
puisse bØnØ�cier de ce bonus.

Si, pour une cause indØpendante de la 
volontØ de l�employeur, il est mis �n à la 
formation pratique avant la �n de l�annØe 
de formation, l�employeur percevra le 
bonus pour autant que la formation 
pratique ait durØ au moins trois mois. 

Quelles sont les formalitØs à respecter 
pour l�octroi de ces bonus ?

Le dossier global initial de demande

AprŁs la conclusion du contrat de forma-
tion ou de travail entre un jeune et un 
employeur, il faut Øtablir un dossier 
global de demande pour les deux bonus 
ensemble.

Ce dossier comprend :

les donnØes d�identi�cation de l�em-
ployeur et du jeune concernØs, ainsi 
que le numØro de leur compte sur 
lequel leur bonus devra Œtre transfØrØ ;

une copie du contrat de formation ou 
de travail ;

une attestation de l�Øtablissement 
de formation ou d�enseignement 
concernØ, indiquant

la dØnomination et la �nalitØ de la 
formation en alternance ;
les dates de dØbut et de �n du cycle 
de formation en alternance ;
la date de �n de chaque annØe de 
formation ;
les moments prØvus pour l�Øvaluation 
de chaque annØe de formation.

Lorsque le jeune change d�employeur 
au cours de sa formation en alternance, 
il faut Øtablir un nouveau dossier global 
de demande.  Dans ce cas, l�attestation 
de l�Øtablissement de formation ou d�en-
seignement concernØ mentionne que 
le nouveau contrat de formation ou de 
travail vise la continuation de la formation 
pratique dans le cadre de la mŒme forma-
tion en alternance dont les donnØes utiles 
ont dØjà ØtØ communiquØes auparavant.

Le dossier global de demande doit Œtre 
signØ par l�employeur, le jeune et son 
reprØsentant lØgal.

Le dossier doit parvenir au bureau du 
chômage compØtent dans les 3 mois qui 

l

l

l

�

�

�

�

suivent le dØbut du contrat de formation 
ou de travail.  Sinon, il n�entre plus en ligne 
de compte pour l�octroi des deux bonus.

 AprŁs rØception d�un dossier global de 
demande complet, le bureau du chômage 
remet à l�employeur et au jeune un docu-
ment mentionnant les moments oø leurs 
bonus seront normalement payØs, compte 
tenu des donnØes mentionnØes sur l�at-
testation de l�Øtablissement de formation 
ou d�enseignement.

Paiement effectif du bonus de 
dØmarrage

Pour obtenir le paiement du bonus de 
dØmarrage pour une annØe de formation, 
le jeune doit en faire la demande spØci-
�que auprŁs de son bureau du chômage 
dans les 4 mois qui suivent la �n de cette 
annØe de formation.

Si ce dØlai est dØpassØ, le bonus pour cette 
annØe ne pourra plus Œtre octroyØ.

La demande doit Œtre accompagnØe d�une 
attestation de l�Øtablissement de forma-
tion ou d�enseignement prouvant que le 
jeune a terminØ cette annØe de formation 
avec fruit.

Selon la durØe de la formation en alternance 
(et selon que le jeune rØussit), cette demande 
devra se faire une, deux ou trois fois.

Paiement effectif du bonus de stage

Pour obtenir le paiement du bonus de 
stage pour une annØe de formation, l�em-
ployeur doit en faire la demande spØci-
�que auprŁs du bureau du chômage 
compØtent dans les 4 mois qui suivent la 
�n de cette annØe de formation.

Si ce dØlai est dØpassØ, le bonus pour 
cette annØe ne pourra plus Œtre octroyØ.

La demande doit Œtre accompagnØe 
d�une attestation de l�Øtablissement de 
formation ou d�enseignement prouvant 
que le jeune concernØ a terminØ cette 
annØe de formation.

Si la formation en alternance a pris 
�n prØmaturØment, cette attestation 
mentionne la date effective de la forma-
tion.  Dans ce cas, le dØlai d�introduction 
de quatre mois commence à courrir à 
partir de cette date de �n effective.

Selon la durØe de la formation en alternance, 
l�employeur devra faire cette demande de 
paiement une, deux ou trois fois.

Remarques importantes

L�avantage des bonus de dØmarrage et de 
stage ne s�appliquera qu�aux contrats de 
formation ou de travail qui ne dØbutent 
qu�au 1er juillet 2006 au plus tôt.

Les contrats en cours à cette date n�en-
trent donc pas en ligne de compte.

Par contre, un nouveau contrat (2Łme ou 
3Łme ou mŒme 4Łme�) conclu dans le cadre 
d�une formation en alternance qui a dØjà 
commencØ avant le 1er juillet 2006 pourra 
bien Œtre pris en compte (p.ex. au cas oø le 
jeune concernØ doit changer d�employeur 
pour l�une ou l�autre raison)

Bon à savoir

Il n�y aura aucune dØrogation quand à la 
possibilitØ application de la mesure aux CAI 
la oø existent des contrats IFAPME. MAIS 
dans les faits, tant qu�il n�y a pas de plainte, 
les mesures seront d�application pour tous 
types de contrats d�apprentissages.

Cas des frontaliers : Comme pour d�autres 
mesures, (CPE, cartes de travail�.) les 
mesures bonus et tutorat sont d�applica-
tion pour les jeunes travailleurs pourvu 
qu�ils soient ressortissants d�un pays euro-
pØen. Ils doivent effectuer la demande 
auprŁs du bureau de chômage le plus 
proche de leur lieu de rØsidence.

 2) Des avantages ONSS 
pour l�embauche des 
jeunes ayant suivi une 
formation en alter-
nance,

Cette mesure est sans conteste un incitant 
à l�embauche des jeunes qui ont terminØ 
leur formation en alternance à partir de 
juin 2006.

Dans le rØgime harmonisØ de rØduction 
de cotisations patronales existant, l�em-
ployeur peut bØnØ�cier de ce que l�on 
appelle une rØduction "groupe cible" 
pour certains travailleurs. Les jeunes en 
font partie. La rØduction actuelle pour le 
groupe cible se compose de deux volets:

1)	 Une rØduction groupe cible pour les 
jeunes peu quali�Øs occupØs avec une 
convention CPE à partir du 1er janvier de 
l�annØe oø le jeune atteint l�âge de 19 
ans jusqu�à ses 26 ans. Le montant de 
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base de la rØduction forfaitaire est de 
1000 � pendant huit trimestres et de 
400 � par trimestre jusqu�au trimestre oø 
le jeune atteint l�âge de 26 ans inclus.

2)	 Une rØduction groupe cible pour 
les jeunes jusqu�au 31 dØcembre de 
l�annØe oø le jeune atteint l�âge de 18 
ans. Le montant de base de la rØduc-
tion pour ces jeunes est de 1000 � par 
trimestre.

La loi relative au pacte de solidaritØ Øtablit 
en son article 62 une distinction entre les 
jeunes moins quali�Øs et les jeunes trŁs 
peu quali�Øs. Cette distinction aura des 
consØquences importantes sur les rØduc-
tions des cotisations patronales.

Sont considØrØs comme jeunes "trŁs peu 
quali�Øs" les jeunes qui sont, au maximum, 
dØtenteur d�un certi�cat du deuxiŁme 
degrØ de l�enseignement secondaire ou 
ont, au maximum, un certi�cat de l�en-
seignement secondaire professionnel à 
temps partiel.

Suite à un ArrŒtØ Royal d�exØcution du 29 
mars 2006 (M/B du 31 mars 2006), l�em-
ployeur qui embauche un jeune trŁs peu 
quali�Ø dans le cadre d�une CPE peut 
dØsormais bØnØ�cier d�une diminution 
ONSS de:

1000 � pendant le trimestre de l�en-
trØe en service et pendant les quinze 
suivants

400 � par trimestre pendant les trimes-
tres suivants.

L�avantage des 1000 � pendant les 16 
trimestres n�est accordØ que si le jeune est 
engagØ aprŁs le 31 mars 2006. Les jeunes 
sortant des CEFA en 2006 se voient donc 
ainsi encouragØs sur le marchØ de l�emploi.

Remarques:

Si le jeune a ØtØ engagØ avant le 31 

l

l

l

mars 2006, l�ONSS calcule les trimes-
tres pendant lesquels les rØductions 
ONSS sont octroyØes à partir de la 
date du premier engagement du jeune, 
peu importe si cette premiŁre occupa-
tion a eu lieu dans le cadre d�une CPE 
ou non, mais sans que cette date ne 
puisse se situer avant le 1er janvier de 
l�annØe civile au cours de laquelle le 
jeune atteint l�âge de 19 ans.

La rØduction des cotisations n�est 
toutefois plus d�application aprŁs le 
trimestre au cours duquel le jeune 
atteint l�âge de 26 ans.

Les montants de 1000 � et 400 � sont 
valables si le jeune est occupØ à temps 
plein. S�il est engagØ à temps partiel 
ou s�il n�est pas occupØ pendant le 
trimestre entier, l�ONSS rØduira propor-
tionnellement ces montants selon une 
formule dØterminØe.

Conditions:

La carte de premier emploi doit impØ-
rativement indiquer que le travailleur 
est moins ou trŁs peu quali�Ø

L�employeur doit mentionner le jeune 
comme "premier emploi" sur sa dØcla-
ration ONSS trimestrielle. 

Un autre stimulant �scal pour l�employeur 
est prØvu a�n de l�inciter à engager des 
jeunes en formation en alternance. Lors-
qu�un employeur propose une formation 
pratique à un jeune en pØriode d�obliga-
tion scolaire à temps partiel, les rØmunØra-
tions des jeunes pour lesquels il perçoit un 
bonus de tutorat ainsi que les charges qui 
y sont liØes constituent des frais profes-
sionnels dØductibles à 120 %. Les dØtails 
des modalitØs d�applications doivent 
encore Œtre prØcisØs, normalement pour 
le 1er septembre 2006.

l

l

l

l

3) Une allocation d�at-
tente activØe.

DeuxiŁme mesure favorable à l�embauche 
des jeunes qui sont sortis des CEFA à 
partir de juin 2006, cette allocation peut 
Œtre octroyØe aux jeunes trŁs peu quali�Øs 
et à certains jeunes moins quali�Øs qui 
sont engagØs dans le cadre d�une CPE et 
pour lesquelles le patron bØnØ�cie d�une 
diminution de cotisations ONSS.

Ceci n�est valable que pour les jeunes entrØs 
en service au plus tôt le 1er avril 2006.

L�allocation est octroyØe pendant le mois 
de l�entrØe en service et pendant les cinq 
mois suivants. Il s�agit d�un montant forfai-
taire de 350 � par mois que le patron peut 
dØduire du salaire net.

Conditions:

Etre engagØ dans le cadre d�une CPE 
de type 1 soit dans le cadre d�un contrat 
de travail à temps plein

Le contrat doit Œtre au minimum de 6 
mois et Œtre conclu aprŁs le 1er avril 2006

Le jeune ne doit pas avoir atteint l�âge 
de 26 ans.

Il doit Œtre inscrit comme demandeur 
d�emploi au moment de l�engagement

Il doit Œtre trŁs peu ou moins quali�Ø 
ou handicapØ ou d�origine ØtrangŁre.

Cette allocation a fait l�objet de l�ArrŒtØ 
Royal d�exØcution du 29 mars 2006, publiØ 
le 31 mars 2006.

Les autres incidences du pacte de solida-
ritØ entre les gØnØrations sur l’alternance à 
savoir: le durcissement de l’obligation en 
matiŁre de premier emploi et l’extension 
de la rØduction du "groupe cible" actuelle 
pour les jeunes feront l’objet d’une suite 
au prØsent article.

l

l

l

l

l

Information technico-juridique

www.sysfal.be
ou
 0800 92 345
www.sd.be/site/website/be/fr/6000C/60200C/10000P_051227_03
www.cnt-nar.be/AVIS/avis-1551.pdf
http://mineco.fgov.be/entreprises/vademecum/Vade15_fr-10.htm

Pour avoir plus d�informations quant à ces sujets, consultez les liens suivants:
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Fonds sectoriels et opØrateurs de formation

1. Le point de vue du 
secteur

Depuis maintenant plusieurs annØes, 
le secteur de la construction propose 
un Contrat d�Apprentissage Industriel 
Construction qui se dØcline sous 2 formes 
diffØrentes: 

- RØgime Apprentissage Jeune (RAJ) pour 
les jeunes soumis à l�obligation scolaire; 
Le CEFA est l�opØrateur de formation 
et la proportion d�alternance est de 
60% du temps en entreprise et 40% au 
CEFA. Ce rØgime d�apprentissage est 
Øgalement d�application pour les jeunes 
qui souhaitent suivre un troisiŁme degrØ 
de formation en alternance ou une 7e 
professionnelle dans le secteur. 

- RØgime Apprentissage Construction 
(RAC) pour les jeunes peu quali� Øs Øtant 
âgØ de 18 à 25 ans. La proportion d�alter-
nance est de 80% de formation en entre-
prise et 20% au centre de formation. Le 
Forem et le CEFA sont les opØrateurs de 
formation. Pour la province de LiŁge, la 
rØpartition des contrats CEFA - Forem 
est de 50 / 50 (c�est un hasard). 

Le Fonds de Formation professionnelle de 
la Construction (FFC) propose aux CEFA un 
accord de collaboration. 

L�accord de collaboration s�articule sur les 
points suivants: 

- Formation et suivi des jeunes en RAJ et 
en RAC

- Respect des pro� ls de formation CCPQ. 

- Obligation de formation/recyclage des 
professeurs. 

- Suivi mensuel des jeunes en entreprise. 

- Formation des professeurs au VCA 
(Certi� cat sØcuritØ) 

- Formation des jeunes au VCA. 

Le FFC offre: 

- Un service de gestion des contrats via le 
FFC RØgion et la coordination entre le 
Centre de formation et le ComitØ Pari-
taire d�Apprentissage (CPA). 

- Un catalogue de formation à destination 
des professeurs. 

- La formation VCA des professeurs.

- L�organisation de l�Øpreuve VCA pour 
les jeunes sous contrat. 

- Mise à disposition, à prix prØfØrentiel, 
des manuels didactiques ØditØs par le 
FFC. 

- Une enveloppe budgØtaire destinØe à 
amØliorer les Øquipements profession-
nels des sections. 

- Toute forme de conseil et d�information 
concernant les contrats RAJ � RAC. 

En province de LiŁge, nous collaborons 
avec 10 CEFA qu�ils soient du rØseau Libre, 
Provincial, Communal et de la Commu-
nautØ Française. 

Globalement, la collaboration avec les CEFA 
se passe bien. Pour le FFC, le maître atout 
du CEFA est la frØquence et la qualitØ du 
suivi des jeunes en entreprise. En effet, force 
est de constater que, l�accompagnement 
des jeunes en entreprise offre un rØel gage 
de qualitØ dans le suivi de la formation. 

Les visites effectuØes sur chantier, par les 
accompagnateurs, permettent de mettre 
au jour les dif� cultØs rencontrØes par le 
jeune et par l�employeur. Le programme 
et le complØment formation CEFA � entre-
prise peuvent Œtre adaptØs en fonction des 
circonstances propres à l�entreprise. 

La sØcuritØ sur les chantiers est, depuis trŁs 
longtemps, une prØoccupation des acteurs 
du secteur de la construction. La sØcuritØ 
fait partie intØgrante du programme de 
formation des jeunes au mŒme titre que les 
matiŁres techniques et pratiques. Depuis 
quelques annØes maintenant, le FFC 
impose aux jeunes en � n de contrat ou de 
scolaritØ, la participation à l�Øpreuve VCA 
en vue de l�obtention de la certi� cation du 
mŒme nom. 

Cette certi� cation sØcuritØ est, de plus, 
souvent exigØe par les maîtres d��uvre. 
Ce qui explique que, pour bon nombre 
d�entreprises, la certi� cation VCA est indis-
pensable. La premiŁre condition VCA est la 

formation et l�Øpreuve certi� cative pour tous 
les membres du personnel. Se prØsenter 
chez un employeur porteur de ce titre est 
sans conteste un plus pour nos jeunes. 

Cette annØe encore, 200 jeunes ont obtenu 
le certi� cat VCA suite à l�Øpreuve qu�ils ont 
prØsentØe le 14 mars dernier au KINEPOLIS 
à Rocourt. Il est cependant dommage 
de constater que, seulement 50% des 
jeunes prØsentant l�Øpreuve obtiennent le 
minimum requis. 

L�offre de formation de CEFA s�est ØtoffØe 
au cours du temps. Les mØtiers couverts 
par les CEFA sont; maçonnerie, couvreur, 
monteur sanitaire, monteur en chauffage, 
carreleur, plafonneur, ouvrier d�amØnage-
ment d�intØrieur, peintre, ouvrier routier, 
menuisier. 

En � n de formation, les jeunes prØsen-
tent une Øpreuve � nale sectorielle. Cette 
Øpreuve, dont le contenu est prØcisØ par 
le FFC, est la synthŁse des compØtences 
acquises par le jeune durant toute la durØe 
du contrat. En cas de rØussite, le jeune se 
voit dØcerner un certi� cat sectoriel dØlivrØ 
par le ComitØ Paritaire d�Apprentissage 
(CPA). 

Les jeunes doivent savoir que la forma-
tion ne s�arrŒte pas à la � n du contrat. 
Au contraire, une fois le contrat terminØ, 
la carriŁre professionnelle commence. 
Comme tous les ouvriers du secteur, ils 
pourront bØnØ� cier de toutes les aides 
sectorielles à la formation mise en place 
par le FFC. Vu l�Øvolution des techniques et 
l�arrivØe constante de nouveaux produits, 
la formation tout au long de la vie reste un 
gage de qualitØ des entreprises. 

Jacques PIETTE
Manager RØgional. 

FFC LiŁge. 

Collaboration des CEFA avec le 
Fonds de Formation profession-
nelle de la Construction
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2. Le point de vue d�un 
CEFA

Nous avons demandØ aux acteurs du 
CEFA de la ville de LiŁge de nous expli-
quer comment chacun vivait cette colla-
boration avec le FFC.

a)	 La coordonnatrice nous parle 
des rencontres importantes 
avec le FFC.

-	 Elle nous parle du comitØ de suivi, 
rencontre annuelle obligatoire en fonc-
tion de l�accord de collaboration.

Il met en prØsence le reprØsentant du FFC 
avec le coordonnateur, le directeur de 
l�Øcole, les professeurs et les accompa-
gnateurs concernØs ainsi que le reprØsen-
tant du rØseau d�enseignement.

On Øtablit la rØpartition de l�enveloppe 
budgØtaire venant du FFC.

En effet, le CEFA qui reçoit une aide �nan-
ciŁre en fonction du nombre de jeunes en 
contrat et de sa durØe gŁre lui-mŒme le 
budget, procŁde aux commandes de tout 
ce qui est nØcessaire à la formation avec 
l�aval du FFC.

Un dØbat s�ouvre sur ce qui a bien ou 
moins bien fonctionnØ et sur les modi�ca-
tions à apporter.

-	 Elle nous explique ensuite qu�à chaque 
�n de contrat, un reprØsentant du FFC 
assiste, corrige et signe les Øpreuves 
de �n de formation organisØes par le 
CEFA en prØsence des patrons. Ces 
examens sont Øventuellement jumelØs 
avec les Øpreuves de quali�cation du 
CEFA. En effet, il existe une concor-
dance entre le cahier des charges du 
FFC et le pro�l de formation exigØ par 
la CommunautØ française (CCPQ).

- 	 Elle nous parle aussi de deux autres 
moments importants de l�annØe: les 
trois journØes d�Øveil aux mØtiers de la 
construction organisØes par le FFC et 
l�examen VCA.

Les ØlŁves des Øcoles primaires de la 
rØgion sont reçus lors de ces journØes 
d�Øveil a�n d�Œtre sensibilisØs aux diffØ-
rents mØtiers de la construction. Ils ont 
ainsi l�occasion de participer à des ateliers 
animØs par les stagiaires en formation. 

Ces journØes sont aussi l�occasion de 
procØder à la remise des diplômes aux 

participants de l�examen VCA. Cet examen 
VCA concerne la sØcuritØ sur chantier 
dans tous les corps de mØtiers repris dans 
la construction. 

MalgrØ une bonne prØparation, les jeunes 
ont encore du mal à rØussir. Il semble qu�ils 
Øprouvent des dif�cultØs à assimiler cette 
matiŁre et que, parfois, ils ont du mal à 
comprendre les questions posØes. Pour 
tenter de remØdier à ces Øchecs, la coor-
donnatrice a prØvu d�imposer dans l�ho-
raire de formation une heure hebdoma-
daire de cours de sØcuritØ et d�hygiŁne.

En dehors de ces moments de contacts 
privilØgiØs, les Øchanges sont rØguliers.

b)	 Les accompagnateurs des 
jeunes inscrits dans les forma-
tions du secteur de la construc-
tion au CEFA de la ville de LiŁge 
nous expliquent leur vØcu de 
cette collaboration avec le FFC 
au quotidien.

Ils nous ont aussitôt exprimØ le climat de 
con�ance qui existe entre eux et le FFC.

Les contacts sont trŁs frØquents et l�accord 
de collaboration en est un des facteurs 
essentiels.

- L�Øquipe reprØsentant le FFC rØpond 
tout au long de l�annØe aux questions 
techniques et administratives posØes 
par les acteurs du CEFA: directives 
pour les examens, calibrage des ques-
tions, mise à jour des documents pour 
les contrats, etc.

	 Le schØma de formation (1 ou 2 jours 
à l�Øcole) proposØ par le CEFA, semble 
plus appropriØ aux jeunes ainsi qu�aux 
nØcessitØs des entreprises.

- 	 Chaque fois que se prØsente un jeune 
qui se trouve dans les conditions pour 
entrer dans le systŁme du contrat 
RAC, il est accueilli par l�accompa-
gnateur. Celui-ci recherche alors l�em-
ployeur dont le jeune a besoin; il vØri�e 
l�existence de l�agrØment du mØtier 

Fonds sectoriels et opØrateurs de formation
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Fonds sectoriels et opØrateurs de formation

demandØ et, Øventuellement, Øtablit 
une nouvelle demande. 

	 L�obtention de l�agrØment par le FFC condi-
tionne la signature du contrat. Le jeune est 
dŁs lors inscrit dans la formation. 

Le centre de formation doit aussi Œtre 
agrØØ par le FFC (Øvaluation du matØriel, 
de l�outillage, de l�environnement, des 
compØtences du formateur dØsignØ et du 
programme proposØ).

Le CEFA et le FFC mettent au point un 
programme de formation qui reprend 
les exigences de la CCPQ ainsi que les 
besoins de l�entreprise pour que l�appre-
nant soit opØrationnel. 

Ces accompagnateurs nous signalent que 
le FFC est particuliŁrement bien gØrØ.

L�accord de collaboration prØvoit une visite 
mensuelle de chaque jeune sur le chantier. 
L�organisation du suivi sur chantier est 
parfois dif�cile (rendez-vous ne peut Œtre 
pris à l�avance, chantier mouvant ou se 
situant trŁs loin de LiŁge, intempØries, �).

Certains jeunes ne nØcessitent pas une 
visite mensuelle car l�Øvolution qualitative 
du travail en entreprise se dØroule dans de 

bonnes conditions; d�autres, par contre, 
devraient Œtre vus plus souvent. De toute 
façon, les accompagnateurs voient les 
jeunes une fois par semaine au centre de 
formation et restent en contact permanent 
avec les tuteurs de formation en entre-
prise.

Tous les mois, les accompagnateurs 
envoient les feuilles des prØsences au 
FFC ainsi que les Øvaluations du suivi sur 
chantier. La prime est tributaire de ces 
ØlØments.

Un regret est exprimØ par les employeurs, 
relayØs par les accompagnateurs que 
nous avons rencontrØs: les mØtiers nØces-
sitant des connaissances techniques plus 
pointues auraient besoin d�une formation 
ØtalØe sur 24 mois au lieu des 18 mois 
actuels.

A�n de diversi�er l�offre de formation, la 
coordonnatrice nous informe qu�à partir 
de septembre, une section "Monteur en 
sanitaire et en chauffage " (3Łme degrØ 
� 2 jours à l�Øcole et 3 jours en entreprise) 
sera ouverte en article 49 aux conditions 
d�accŁs identiques et certi�cation au plein 
exercice.

CoordonnØes FFC: 

FFC Central
Rue Royale, 45 
1000 Bruxelles

TØl: 02 210 03 33
Fax: 02 210 03 99

FFC RØgions: 

FFC Provinces du Brabant Wallon, 
de Namur et de Luxembourg
TØl: 081 24 03 40
Fax: 081 24 03 48

FFC Bruxelles
TØl: 02 210 03 93
Fax: 02 210 03 37

FFC Province du Hainaut
TØl: 065 39 47 90
Fax: 065 39 47 99

FFC Province de LiŁge
TØl: 04 221 56 60
Fax: 04 221 56 67
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-  Merci aux jeunes Øtudiants en restauration, en 
boucherie-charcuterie et en boulangerie-pâtisserie-
chocolaterie qui ont, avec grand professionnalisme, 
rivalisØ de courage et d�imagination dans un esprit 
de compØtition particuliŁrement sain.

 Ils avaient travaillØ pendant plusieurs mois pour 
prØsenter au jury des rØalisations à la fois esthØti-
ques, succulentes, wallonnes et originales, qu�ils 
voulaient dignes des grands maîtres prØsents lors 
de la � nale pour les Øvaluer.

-  Merci aux formateurs qui les ont conseillØs et 
soutenus contre vents et marØes tout au long de 
l�annØe.

-  Merci aux opØrateurs de formation, rØseaux d�en-
seignement, IFAPME, AWIPH, FOREM qui ont 
choisi de s�inscrire au concours et de faire con� ance 
à leur(s) Øquipe(s) pour la conquŒte des lauriers dans 
ces mØtiers de bouche si exigeants au point de vue 
humain et matØriel, ainsi qu�au niveau des normes 
d�hygiŁne et de sØcuritØ alimentaire.

-  Merci à tous les experts qui ont conçu et prØparØ 
l�organisation de cette Ødition du trophØe.

-  Merci à tous les membres du jury qui, avec une 
patience à toute Øpreuve, à la fois bienveillants et 
scrupuleux ont observØ sous tous les angles les rØali-
sations qui leur Øtaient proposØes avant de donner 
leur point de vue de professionnels. Ils Øtaient des 
maîtres formant une jeunesse avide d�expØrience.

-  Merci au conseil d�administration et à la direction 
du centre de compØtence "Epicuris" qui nous 
a permis d�utiliser ses locaux et de faire appel à 
son personnel pour mettre sur pied une � nale de 
trophØe de la formation en alternance.

-  Merci aux parrains et marraine du concours : 
Monsieur Maurice Caerdinael, Monsieur Jean Galler 
et Madame Putters pour la sociØtØ DETRY.

-  Merci aux entreprises DETRY, DUFRAIS, DERWA, 
RENMANS, MATCH et SMATCH, DELHAIZE, 
GALLER, PROTIN, LA CHIMACIENNE, COLLON, 
UNIFINE, et à l�Agence Wallonne pour la Promo-
tion d�une Agriculture de QualitØ (APAQ-W) qui ont 
participØ à la � nale en la sponsorisant, en offrant de 

superbes prix aux gagnants dans les trois catØgo-
ries, en monopolisant un de leurs experts pendant 
un ou deux jours comme membre du jury. 

-  Merci aux secteurs IFP et HORECA ainsi qu�aux 
fØdØrations professionnelles : la FØdØration fran-
cophone de la boulangerie-pâtisserie-con� serie-
glacerie-chocolaterie et la Corporation des bouchers 
de LiŁge-Seraing-Huy-Waremme qui ont soutenu 
notre dØmarche si pØrilleuse dans les domaines de 
la restauration, de la boucherie-charcuterie et de la 
boulangerie-pâtisserie-chocolaterie.

Le TrophØe des mØtiers de 
bouche a bien tenu toutes ses 
promesses et rØpondu aux 
objectifs � xØs.
- CrØer un ØvØnement annuel mobilisateur: 

30 Øquipes ont participØ à la � nale

- Valoriser le concept de la formation en 
alternance et les acteurs de l�alternance.

- Participer à l�information sur la formation 
en alternance 

- Mobiliser les apprenants et leurs forma-
teurs sur un vrai projet.

- Valoriser, en particulier, le travail produit 
par les apprenants et leurs formateurs sur 
une annØe de formation.

- Susciter des collaborations et donc des 
rapprochements au sein mŒme des orga-
nismes de formation, du corps profes-
soral, des secteurs de formation, �

- AmØliorer la (re)connaissance de l�alter-
nance comme mØthode pØdagogique à 
part entiŁre �

En bref, promouvoir la Formation en 
Alternance.

Le prochain numØro du SYSFAL info 
s�attardera davantage sur la qualitØ des 
rØalisations prØsentØes, les "coups de 
c�ur" et les surprises relevØes par des 
membres du jury.
Voici, pour vous donner l�eau à la bouche, 
quelques intitulØs de rØalisations surpre-
nantes:
-  un pain de viande aux pommes et au 

fromage d�Orval 
-  un saucisson aux petits gris de Namur 

et noix.
-  un saucisson � n grain à l�eau de 

VillØe 
-  un pâtØ à la Blanche de Chimay et 

une galantine de volaille.
-  une truite de nos riviŁres en Pojarski, 

aspic de poivrons doux et mousse 
d�asperges vertes, petite vinaigrette à 
l�orange,

-  une caille farcie au foie gras, sauce 
à la Trappiste de Rochefort et sirop 
de pommes, brochette de lØgumes 
fânØs.

-  un palet à la mousse de sandre et 
truite fumØe, garni à la duxelles de 
petits gris sur nid de poireaux frits, 
sauce � ne herbes au raifort et à la Val 
Dieu,

-  une jambonnette de coquard farcie 
à sa mousse de suprŒme et sa sauce 
rØduction à l�aigre-doux, poire pochØe 
à l�hydromel et glacØe au sirop, � an 
de champignons, pro� terole à l�ef� lo-
chØe de carottes et parbolets farcis au 
Remoudou et à la maquØe.

Qu�en pensez-vous ?

Les actions de SYSFAL

TrophØe de la Formation en 
Alternance 2005-2006
"Les mØtiers de bouche"
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Les actions de SYSFAL

RØsultats du TrophØe de la Formation en Alternance 
2005-2006 "Les mØtiers de bouche "

En boucherie-charcuterie En boulangerie-pâtisserie- 
chocolaterie

En restauration

Prix de l�Esprit d�Equipe et de Gestion 
de projet: CEFA de la CommunautØ 
Française de Namur

Prix de l�Esprit d�Equipe et de Gestion 
de projet: CEFA Sainte-Begge de 
Andenne

Prix de l�Esprit d�Equipe et de Gestion 
de projet: CEFA de l�AthØnØe Provin-
cial Jean d�Avesnes � Implantation de 
Jemappes

Prix des Traditions wallonnes: CEFA 
I.C.A. de Libramont

Prix des Traditions wallonnes: CEFA 
Sainte-Begge de Andenne

Prix des Traditions wallonnes: Forma-
tion PME LiŁge-Huy-Waremme

Prix de la Maîtrise des bonnes pratiques: 
Formation PME LiŁge-Huy-Waremme

Prix de la Maîtrise des bonnes pratiques: 
CEFA de la CommunautØ française de 
Namur

Prix de la Maîtrise des bonnes prati-
ques: CEFA Hainaut Sud � Implantation 
de Gosselies

Prix des Traditions bouchŁres: CEFA 
I.C.A. de Libramont

Prix du parfait Mitron: CEFA de la Ville 
de LiŁge

Prix du Coup de Feu: CEFA de la Ville 
de LiŁge

Prix du Jury: Centre PME Formation de 
Charleroi

Prix du Jury: CEFA de l�AthØnØe Provin-
cial Jean d�Avesnes � Implantation de 
Colfontaine

Prix du Jury: CEFA I.T.E.L.A. d�Arlon

Prix de la CrØativitØ et des Saveurs: 
Centre PME Formation de Charleroi

Prix de la CrØativitØ et des Saveurs: 
IFAPME de Verviers

Prix de la CrØativitØ: CEFA Saint-Roch 
de Marche-en-Famenne

TrophØe: Formation PME LiŁge-Huy-
Waremme

TrophØe: CEFA de la CommunautØ 
française de Namur

Prix des Saveurs: Formation PME LiŁge-
Huy-Waremme

TrophØe: CEFA Hainaut Sud � Implan-
tation de Gosselies


